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Décret exécutif n°°°° 05-131 du 15 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 24 avril 2005 modifiant et
complétant le décret exécutif n°°°° 90-402 du 15
décembre 1990, modifié et complété portant
organisation et fonctionnement du “Fonds de
calamités naturelles et de risques technologiques
majeurs”.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre des finances et du
ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et des collectivités
locales,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 04-21 du 17 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 29 décembre 2004 portant loi de
finances pour 2005, notamment son article 76 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-402 du 15 décembre 1990,
modifié et complété, portant organisation et
fonctionnement du “Fonds de calamités naturelles et de
risques technologiques majeurs” ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 76 de la loi n° 04-21 du 17 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 29 décembre 2004 portant loi de
finances pour 2005, le présent décret a pour objet de
modifier et compléter le décret exécutif n° 90-402 du 15
décembre 1990, modifié et complété, portant organisation
et fonctionnement du “Fonds de calamités naturelles et de
risques technologiques majeurs”.

Art. 2. — Les dispositions de l’article 2 du décret
exécutif n° 90-402 du 15 décembre 1990, susvisé, sont
modifiées et complétées comme suit :

“ Art. 2. — Il est ouvert, dans les écritures du Trésor, un
compte d’affectation spéciale n° 302-042 intitulé “ Fonds
de calamités naturelles et de risques technologiques
majeurs ”.

Ce compte enregistre :

En recettes :

— une dotation du budget de l’Etat ;

— la contribution de réserve légale de solidarité
instituée par l’article 162 de la loi n° 82-14 du 30
décembre 1982 portant loi de finances pour 1983 ;

— les produits des amendes infligées pour non-respect
des obligations légales d’assurance à l’exception de celles
relatives à l’assurance automobile.

— toutes autres ressources, contributions ou
subventions.

En dépenses :

........... (Le reste sans changement)............ “.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 15 Rabie El Aouel 1426 correspondant
au  24 avril 2005.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 05-132 du 15 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 24 avril 2005 modifiant et
complétant le décret exécutif n°°°° 94-228 du 18
Safar 1415 correspondant au 27 juillet 1994,
modifié et complété, fixant les modalités de
fonctionnement du compte d’affectation spéciale
n°°°° 302-062 intitulé “Bonification du taux
d’intérêt sur les investissements ”.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 03-05 du 13 Rabie Ethani 1424
correspondant au 14 juin 2003 portant loi de finances
complémentaire pour 2003, notamment son article 7 ;

Vu la loi n° 04-21 du 17 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 29 décembre 2004 portant loi de
finances pour 2005, notamment ses articles 77 et 86 ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-228 du 18 Safar 1415
correspondant au 27 juillet 1994, modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d’affectation spéciale n° 302-062 intitulé “Bonification du
taux d’intérêt sur les investissements ” ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions des
l’articles 77 et 86 de la loi n° 04-21 du 17 Dhou El Kaada
1425 correspondant au 29 décembre 2004 portant loi de
finances pour 2005, et de l’article 7 de la loi n° 03-05 du
13 Rabie Ethani 1424 correspondant au 14 juin 2003,
portant loi de finances complémentaire pour 2003, le
présent décret a pour objet de modifier et compléter le
décret exécutif n° 94-228 du 18 Safar 1415 correspondant
au 27 juillet 1994, modifié et complété, fixant les
modalités de fonctionnement du compte d’affectation
spéciale n° 302-062 intitulé “Bonification du taux
d’intérêt sur les investissements ”.


